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									Vous avez besoin de conseil et d’appui pour la défense de vos droits et de  vos intérêts ? 

Spécialistes des procédures civiles et premier acteur de l’exécution des  décisions de justice, le Commissaire de Justice / Huissier est un partenaire essentiel pour  vous conseiller et sécuriser vos démarches juridiques. 

Bénéficiez de conseil juridique unique et  de la compétence de toute une équipe. 

Conseils aux particuliers 

Notre expérience des litiges du  quotidien, vous assure un conseil adapté quelle que soit votre difficulté  juridique :

	Sauvegarde de vos droits et de votre       patrimoine 
	Conflits de voisinage 
	Dénonciation de PACS 
	Pension alimentaire 
	Emprunts et solidarité 
	Succession et partage d’indivision 
	Non-conformité des travaux réalisés…


Conseils aux bailleurs 

Dans un contexte législatif en  perpétuelle évolution, nos experts sont à votre disposition pour vous conseiller sur tous les aspects juridiques de votre bail ou projet  locatif.

	Rédaction des baux d’habitation, commerciaux et       des actes de caution 
	État des lieux d’entrée et de sortie du bien       loué 
	Intervention lors de conflits entre       locataire/propriétaire 
	Rédaction des demandes, offres de renouvellement       et congés 
	Conseils avant la réalisation de travaux 
	Recouvrement des loyers et charges impayés 
	Indexation des loyers 
	Surendettement et procédures collectives 


Conseils aux professionnels 

Notre équipe de Commissaires de Justice / Huissiers et de juristes pluridisciplinaires accompagne  les professionnels vers la meilleure stratégie juridique possible, quels que  soient leur secteur d’activité et leur taille. 

Traitement des impayés :

Le recouvrement des créances  commerciales est fondamental pour la gestion de votre activité, nous vous  conseillons sur les bonnes pratiques et les actions à mener.

	Pré-contentieux : analyse des CGV,  garanties contractuelles…
	Prises de garanties
	Actions de recouvrement


Relations de travail :

Face aux situations susceptibles  d’altérer le bon déroulement des activités de votre entreprise, nous sommes à  vos côtés : 

	Conflits internes  et externes de l’entreprise 
	Faute ou absence  d’un salarié
	Mise en place des mesures sanitaires


E-réputation : 

Notre équipe vous accompagne dans la protection  et la défense de vos droits sur Internet. 

Propriété intellectuelle

Pour assurer la preuve  de vos droits antérieurs, notre Office met à votre disposition un service de  dépôt horodaté en ligne

Avec l’horodatage vos  créations personnelles ou professionnelles sont datées avec certitude et  instantanément certifiées : œuvres, brevets, codes sources, logiciels…Vous  pouvez alors de construire votre projet en toute confiance. 


	 Dépôt horodaté



	Besoin d’une réponse juridique immédiate ? 

Consultez un  Commissaire de Justice / Huissier par téléphone ou par visio.

Notre équipe sera  ravie d’échanger avec vous et répondre à toutes vos questions.


	04 73 35 34 72
		Contactez-nous
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